
Fabula / Les Colloques
La danse et les arts (XVIIIe-XXe siècles)

L’expression de la danse et le livret de ballet.
Questions d’esthétique au XVIIIe siècle

Arianna Fabbricatore

Pour citer cet article

Arianna Fabbricatore, « L’expression de la danse et le livret de

ballet. Questions d’esthétique au XVIIIe siècle », Fabula / Les
colloques, « La danse et les arts (XVIIIe-XXe siècles) », URL : https://
www.fabula.org/colloques/document6644.php, article mis en
ligne le 11 Mars 2018, consulté le 27 Avril 2024

Ce document a été généré automatiquement le 27 Avril 2024



L’expression de la danse et le livret de ballet. Questions
d’esthétique au XVIIIe siècle

Arianna Fabbricatore

La question de l’expressivité du corps, de sa capacité à exprimer des passions ou à
« raconter  une  histoire »  a  interrogé  de  façon  presque  subversive  notre  culture
occidentale  traditionnellement  fondée  sur  un  dualisme  platonicien  décrétant  la
supériorité de l’esprit sur le corps, de l’intellect sur les sens et centrée sur l’écriture
verbale. Dès l’Antiquité, la question du langage du corps a été traitée dans le cadre
de l’activité de l’orateur où le spectacle muet ou  aspectus sine voce était considéré
comme extrêmement dangereux parce que capable de dépasser la parole et de la
rendre  inefficace1.  Aussi  dans  l’histoire  de  la  pensée  occidentale,  un  discours
théorique s’est développé soutenant ou infirmant la légitimité du langage du corps
et  par  la  même occasion la  capacité  de la  danse à communiquer autant  que la
parole. La danse, que peut-elle exprimer ? Peut-elle « raconter » ? Est-elle intelligible,
traduisible ? Est-elle un langage à l’instar du verbal ? Ce sont les questions qui, à
travers les siècles, ont sans cesse interrogé la relation entre la danse et le verbal.
Dans ce cadre et de façon significative, le « livret de ballet », interface entre la danse
et la parole, représente un point privilégié pour étudier cette relation. 

Lire la danse

Dans  l’histoire  du  livret  de  ballet,  la  période  relative  au  XVIIIe siècle  est
particulièrement  intéressante.  C’est  alors  qu’émerge  en  effet  un  nouveau  genre
chorégraphique prétendant exprimer des passions et  des actions à l’instar de la
poésie : c’est le ballet-pantomime, genre hybride qui conjugue la danse mécanique
et la gestualité de la pantomime. Dès lors, un débat théorique se développe pour
répondre  à  la  question  de  savoir  si  la  danse  (devenue  « pantomime »)  peut
effectivement raconter une action sans le secours de la parole. L’enjeu est de taille

1   L’aspectus sine voce était le spectacle capable d’obtenir la persuasion des juges sans le secours de la parole. Chez Quintilien
par exemple, repris ensuite par les auteurs traitant l’art de la rhétorique au XVIIe et XVIIIe siècles, le gestus est légitime seulement
quand il est couplé avec la parole. Voir par exemple Dinouart Joseph-Antoine-Toussaint, L’Éloquence du corps dans le Ministère de
la Chaire […], 2ème édition revue et augmentée, Paris, Desprez, 1761 (1ère éd. à Paris, Chez Claude Hérissant fils […], 1754). Sur le
pouvoir rhétorique des images, la relation entre le « dire » de l’orateur et le « montrer » du peintre ou du mime, voir Vouilloux,
Bernard, Le Tableau vivant. Phryné, l’orateur et le peintre, Flammarion, Paris, 2002.
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car il s’agit d’établir la place de la danse au sein des arts d’imitation et d’arriver à
saper la supériorité de la parole. Dans ce débat, le pouvoir expressif du corps est
crucial,  tout comme l’est son analogie avec la parole. Plusieurs expérimentations
émergent au même moment partout en Europe prenant des formes différentes :
elles ont en commun la volonté de démontrer la  puissance expressive du geste
dansé.

Dans ce contexte bouillonnant de changements, le « livret de ballet » occupe une
place de choix. La publication de ces supports, appelés aussi « programmes », est
une pratique qui se généralise au fur et à mesure que ce nouveau genre – dont le
nom oscille entre ballet-pantomime et ballet en action – monte en puissance sur les
scènes,  jusqu’à  devenir  le  spectacle  presqu’incontournable  dans  les  théâtres
européens de l’époque. Proposé au public pour présenter l’action dansée, il prend
une  place  cruciale  dans  le  débat  sur  l’intelligibilité  de  la  danse  et  soulève  des
questionnements problématiques mettant en jeu la relation entre le spectateur et le
spectacle, le rôle du verbal et sa relation au langage du corps. 

En effet,  le postulat de base de ce nouveau genre présuppose que le geste soit
considéré  comme  la  substance  d’un  langage  compréhensible,  déchiffrable  et
parfaitement  intelligible.  Or  la  présence  d’un  programme  de  ballet  est  perçue
comme la preuve matérielle de l’inefficacité du langage pantomime. Comment peut-
on soutenir d’une part que la danse peut s’exprimer avec des moyens qui lui sont
propres, et en même temps proposer aux spectateurs un livret pour en démêler
l’action ? 

Pour  moi  il  me  semble –  commente  Ange  Goudar,  détracteur  des  ballets
pantomimes –  qu’on me dise en me les  présentant :  Monsieur,  je  vous avertis
d’avance que vous n’entendrez rien à cette pantomime ; mais tenez voilà un petit
livre, qui vous mettra au fait. Lisez-le ce petit livre, et vous saurez de quoi il est
question. Il  vous apprendra à voir le ballet : sans lui il  est impossible que votre
imagination toute seule puisse démêler tant d’objets2.

L’affirmation de la nécessité d’un « petit livre » pour « démêler » l’intrigue du ballet
revient à affirmer l’exigence d’interposer entre le spectateur et le spectacle un texte
verbal qui fasse office d’interprétant. Le programme fonctionnerait donc comme un
« topic » : un texte qui sert à resserrer le champ des interprétations possibles, un
code qui interprète un autre code pour le spectateur qui est dans l’impossibilité de
« démêler » à lui seul l’opacité du langage gestuel. En pratique le texte visuel,un texte
fait de danse que l’on nommera choréotexte3, ne contient pas en soi le mécanisme
de  son  interprétation  et  doit  recourir  à  un  paratexte  verbal,  le  logotexte.  Le

2 Goudar, Ange, De Venise : Remarques sur la musique et la danse […] Venise, Charles Palese Imprimeur, 1773, p. 91-92. C’est nous
qui avons modernisé de texte ancien afin de rendre la lecture plus aisée. Il en sera de même pour tous les autres textes anciens
cités.
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programme de ballet figure ainsi, aux yeux de la critique, comme une interface qui
pose un filtre entre le spectacle et le spectateur : « C’est comme si un peintre, qui
aurait fait un tableau », explique Goudar, « en me le montrant me présentait une
paire de lunettes pour le voir4 ». La métaphore des lunettes, souvent utilisée, est en
effet très efficace pour désigner ce rôle médiateur du programme entre deux codes.
La conséquence de telles observations mène la critique à la négation du fondement
théorique du ballet-pantomime : l’éloquence du corps et ses capacités expressives. 

Sulzer :  l’expression  de  la  danse  et  le
modèle verbal 

La  notion  d’expression  est  considérée  au  XVIIIe  siècle  comme  le  fondement
esthétique et le caractère essentiel des arts d’imitation, car toucher les émotions du
spectateur  permet  d’atteindre  le  but  classique  de  l’art :  plaire  et  enseigner.  Or,
l’expressivité  de la  danse n’est  pas  une évidence :  considérée traditionnellement
comme un divertissement, elle n’a pas vocation à être expressive. C’est grâce à une
analogie avec la poésie qu’on tente d’élever le statut de la danse : l’ancien ut pictura
poesis étant converti pour l’occasion en ut saltatio poesis devait garantir à la danse –
étant comme la poésie – le statut d’art d’imitation. Le fondement de l’analogie réside
dans l’idée que tous les arts sont « réduits au même principe », à savoir le principe
d’imitation.  C’est  la thèse soutenue par Charles Batteux dans son monument de
philosophie esthétique  Les Beaux-arts réduits à un même principe (1746). Toutefois,
dans son appareil  théorique,  Batteux pose des  limites  quant  à  la  danse et  à  la
musique en les distinguant de la poésie : si cette dernière peut tout imiter, la danse
et la musique doivent se limiter à l’expression des passions et non pas des actions,
autrement dit elles ne peuvent pas raconter5. 

La supériorité de la parole sur les autres arts est une thèse soutenue également par
le philosophe Sulzer qui, dans son article « expression » de l’Encyclopédie, souligne le
rôle de cette notion comme concept clé de l’esthétique pour une hiérarchie fondée

3   La notion de choréotexte, littéralement « texte de danse » est un néologisme (introduit pour la première fois in Fabbricatore,
Arianna Beatrice,  La Querelle  des Pantomimes,  Rennes,  PUR 2017,  p.  146)  qui  désigne le tissu en mouvement engagé par le
danseur lorsqu’il met en action l’écriture chorégraphique. Ce terme est devenu un concept au moyen duquel on peut étudier la
spécificité de l’action dansée comme un texte. Le néologisme « choréotexte » se fonde sur l’idée que la notion de texte (considéré
comme une unité discursive dont la matérialité, ou substance, peut varier selon le langage employé) peut être appliquée non
seulement  aux  messages  de  nature  verbale,  mais  encore  aux  « tissus »  d’autre  nature  :  iconographique,  chorégraphique,
musicale etc. Ainsi, le choréotexte désigne le tissu de l’écriture chorégraphique et correspond à la traduction intersémiotique du
logotexte, à savoir le texte verbal qui décrit l’action dansée.
4 Goudar, Ange, op. cit., p. 92. 
5 Batteux, Charles, Cours de belles-lettres ou principes de la littérature, Nouvelle édition, 4 vol. Paris, Dessaint et Saillant, 1755, t. I,
p. 177 : « l’objet principal de la musique et de la danse doit être l’imitation des sentiments ou des passions : au lieu que celui de la
poésie est principalement l’imitation des actions ». 
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sur ce critère. L’artiste, qu’il soit poète, musicien, peintre ou chorégraphe et dont le
travail « se réduit à inventer des idées heureuses, et à bien les exprimer6 », doit se
confronter aux « moyens » spécifiques de son art, c’est-à-dire aux « expressions » qui
lui  sont  propres :  mots,  sons,  traits,  gestes.  C’est  à  partir  de  leurs  différentes
capacités expressives que les arts  sont placés dans une hiérarchie qui  voit  sans
surprise l’expression verbale au sommet de l’échelle :

Le  langage  [verbal]  est  de  toutes  les  inventions  de  l’esprit  humain  la  plus
importante,  au  prix  duquel  toutes  les  autres  ne  sont  rien.  C’est  d’elle  que
dépendent  la  raison,  les  sentiments,  les  mœurs qui  distinguant  l’homme de la
classe des êtres matériels, l’élèvent à un rang supérieur. Perfectionner les langues,
c’est  placer  l’homme  un  échelon  plus  haut.  Quand  l’éloquence  et  la  poésie
n’auraient  que  cet  avantage,  ces  deux  arts  méritaient  déjà  la  plus  grande
considération7. 

La position de Sulzer s’inscrit dans la tradition philosophique considérant le langage
verbal comme le chiffre de l’homme et de sa rationalité. Dans ce cadre théorique, la
danse se heurte à un préjugé majeur qui lui nie la légitimité d’appartenir aux arts
d’imitation. Cela apparaît de façon claire dans la suite de l’article de Sulzer : lorsqu’il
s’agit de définir l’expression pour l’art de la danse, le philosophe ne manque pas de
souligner les défauts d’un art imparfait qui fait sauter les hommes en les réduisant à
un plan plus proche des animaux. En s’appuyant sur une métaphore qui propose
l’analogie classique avec le verbal, il préconise alors que l’expression de la danse se
fasse sur le modèle du verbal, en développant un code non ambigu comme l’avait
proposé Charles Le Brun pour les expressions du visage en peinture8 :

L’ouvrage d’un danseur, vraiment danseur, doit être de découvrir ces éléments ;
de les représenter par des mouvements réguliers et bien liés, et de savoir, à l’aide
de leur diversité et de leur combinaison, composer un ballet entier qui exprime
une action bien déterminée9.

Le problème majeur des nombreux « philosophes de la danse » de l’époque se situe
entre l’exigence de contrer ces types de préjugés d’un point de vue théorique et la
nécessité de démontrer pratiquement que la danse est un art qui peut exprimer
autant que la parole, ce qui revient à démontrer son identité de langage. 

6 Encyclopédie, ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers […] éd. Denis Diderot, Jean le Rond d’Alembert, 35 vol.,
Paris, Briasson et d’autres, 1751-1780, t. XVIII (1779), p. 662-664, article « Expression », tiré de la Théorie générale des beaux-arts de
Johann Georg Sulzer, philosophe suisse (1720-1779).
7 Ibid.
8   S’inspirant de Descartes, Le Brun envisage les passions selon leur mécanique physiologique et propose une transposition
picturale des passions simples et composées, formant un protocole rigoureux de codes.  Le Brun, Charles,  Les Expressions des
passions de l’âme […], Paris, J. Audran, 1727.
9 Encyclopédie […], op. cit., p. 662-664.
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Procédés  analogiques :  la  danse  entre  la
parole et le geste

Dans la réflexion théorique sur la danse au XVIIIe siècle, l’analogie avec le verbal
joue un rôle essentiel. Pour défendre l’idée que le corps peut exprimer des passions
et des actions, on puise dans les références à l’Antiquité, que l’abbé Du Bos avait
remise au goût du jour, et qui faisaient de la danse un discours : « Les gestes de la
danse antique devaient dire, ils devaient signifier quelque chose. Ils devaient, pour
user de cette expression, être un discours suivi 10». 

La définition de pantomime formulée dans le premier livret du chorégraphe italien
Gasparo Angiolini témoigne de cette conception : la pantomime était un art capable
d’imiter par des moyens spécifiques « propres à exprimer ce qu’on avait dessein de
représenter ». Elle devait ainsi former « un discours suivi » fait pour les yeux que les
spectateurs pouvaient comprendre « par le moyen de la musique qui  variait  ses
sons11 ».  Cette  définition  est  paradigmatique  de  ce  genre  nouveau :  le  ballet-
pantomime prétendait représenter de façon intelligible une action à l’instar de la
parole, en remplaçant les mots par des gestes et en substituant la voix humaine par
la musique. Elle réfute ainsi un deuxième préjugé de l’époque : le fait que la danse
ne puisse exprimer que des passions. C’est la position soutenue par exemple par
Engel pour qui, le pantomime « n’a point d’autre langage que celui du sentiment12 ».

Mais cette analogie entre les gestes et les mots se révèle en fin de compte une arme
à  double  tranchant :  si  elle  permet  de  donner  un  fondement  aux  capacités
expressives de la danse qui, avec ses pas, peut « dire » autant que les paroles, elle
emprisonne  l’expressivité  de  l’action  dansée  dans  les  modalités  analytiques  du
verbal.  L’absence  d’une  codification  des  gestes  est  perçue  comme  un  défaut
d’expressivité du corps car il  n’adhère pas au modèle verbal.  Face à « l’obscurité
insupportable13 » des gestes tant critiquée, on s’évertue alors à établir des signes
gestuels capables d’exprimer des idées de façon claire et non ambiguë à l’instar de
la parole14. En d’autres termes, on tente de modeler le langage du corps en imitant
le  langage verbal  qui  est  tenu comme un « système de modélisation primaire »,

10 Du Bos,  Jean-Baptiste,  Réflexions  critiques  sur  la  poésie  et  sur  la  peinture,  éd.  Dominique Désirat,  Paris,  École  nationale
supérieure des beaux-arts, 1993, p. 427. La 1ère édition des Réflexions critiques sur la poésie et sur la peinture, en deux volumes,
date  de  1719.  En  1733  paraît  la  réédition  augmentée  d’un  troisième volume dans  lequel  Dubos  développe  les  digressions
concernant la musique, la déclamation des Anciens et la pantomime. Sur les théories esthétiques présentées par Du Bos voir au
moins Désirat, Dominique, « Le sixième sens de l’Abbé Dubos », revue La Licorne, Numéro 23.  En ligne :  http://licorne.edel.univ-
poitiers.fr/document280.php (consulté  le  13/11/2013).  Pour  un  plus  ample  aperçu  sur  ces  théories,  voir  Kremer,  Nathalie,
Préliminaires à la théorie esthétique du XVIIIe siècle, Paris, Kimé, 2008.
11 Angiolini,  Gasparo  [Ranieri  Calzabigi],  Le  Festin  de  pierre,  Paris,  Labex  Obvil  Sorbonne  Université,  2017,  §  2.  https://
obvil.sorbonne-universite.fr/corpus/danse/angiolini_festin-de-pierre
12 Engel, Johann Jakob, Idées sur le geste et l’action théâtrale, 2 vol., Paris, H. J. Jansen, 1794, t. II, p. 31-32. 
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selon  l’expression  de  Yuri  Lotman.  C’est  ainsi  qu’on  voit  se  cristalliser  certains
segments  de  codification  comme  toucher  le  doigt  pour  signifier  le  mariage  ou
indiquer la tête pour signifier la couronne :  des procédés métonymiques qui ont
laissé  une  trace  dans  les  scènes  pantomimes  du  ballet  romantique.  Toutefois,
malgré ces truchements et peut être à cause d’eux, les « moyens » de la danse ne
pouvaient pas rivaliser avec ceux de la poésie et la précellence de cet art demeurait
presque incontestée. 

On peut bien se figurer comment, dans le contexte que nous venons d’esquisser,
l’émergence  des  livrets  de  ballet  pouvait  être  perçue  comme  extrêmement
problématique : l’analogie avec le verbal était considérée comme un engagement à
la réversibilité, autrement dit, si l’on affirme que la danse peut parler autant que la
parole, elle doit être traduisible et cette traduction doit être vérifiable.

C’est sur ces principes de réversibilité que le livret assume une fonction d’interface
entre le spectacle et  le spectateur autorisé à vérifier la correspondance entre le
ballet et le livret, et à juger de l’adéquation entre le spectacle et sa représentation
verbale.  L’exigence  de  correspondance  entre  le  choréotexte  de  la  danse  et  le
logotexte du livret devient ainsi le principe d’évaluation de l’œuvre et le critère de
validité de sa traduction intersémiotique.

« Quel  mal  un  programme  fait-il  à  un
ballet ? » Pietro Verri et la danse

Quel mal un programme fait-il à un ballet ? Sans doute que le ballet ne vaudrait
rien  en  fait  de  pantomime  si  on  ne  pouvait  le  comprendre  qu’à  l’aide  d’un
programme ;  mais  si  un  programme  me  fait  mieux  sentir  les  beautés  de  la
représentation, rien n’est plus raisonnable que ce programme15 .

Le  philosophe  italien  Pietro  Verri  s’intéresse  à  un  moment  donné  au  ballet-
pantomime lorsque l’étoile française Jean-Georges Noverre arrive à Milan en 1774
pour remplacer son rival italien Gasparo Angiolini. Dans la  Lettre à M. Noverre qu’il

13   L’ambiguïté  du  geste  représente  un  des  arguments  contre  l’expressivité  du  corps.  Voir  par  exemple  les  critiques  du
philosophe Matteo Borsa qui parle justement d’une « obscurité insupportable » du geste : « vraiment une chose vague, confuse,
obscure, capricieuse et vaporeuse que le geste, aussi diligent et étudié soit-il ! » Borsa, Matteo, Saggio filosofico sui balli pantomimi
seri dell’opera (1782-1783),  in Lombardi, Carmela, Il ballo pantomimo,  lettere, saggi e libelli sulla danza (1773-1785),Torino, Paravia,
Scriptorium, 1998, p. 222. C’est nous qui traduisons. 
14   Dans cette recherche d’un « code » pantomime, on souligne le lien direct avec le langage des sourds-muets qui se développe
au XVIIIe siècle à partir des travaux de Jacob-Rodrigues Pereire (1715-1780) et de Charles Michel de l’Epée (1712-1789). Voir Nye,
Edward, Mime, Music and Drama on the Eighteenth-Century Stage : The Ballet d’action, Cambridge, Cambridge University Press, 2011,
p. 17.  
15  Verri, Pietro, Lettre à Monsieur Noverre, (éd. Sara Rosini) in Idem, I « Discorsi » e altri scritti degli anni Settanta, Roma, Edizioni di
storia e letteratura, 2004, p. 635. 

L’expression de la danse et le livret de ballet. Questions d’esthétique au XVIIIe siècle

Fabula / Les Colloques, « La danse et les arts (XVIIIe-XXe siècles) », 2018

© Tous les textes et documents disponibles sur ce site, sont, sauf mention contraire, protégés par une licence Creative Common.



rédige très  probablement  à  la  fin du séjour  milanais  de Noverre  en 1776,  Verri
s’appuie sur son expérience des spectacles de Noverre pour exposer ses idées sur
l’art à partir de la relation entre l’écriture verbale de la danse et sa représentation.
D’emblée il soutient leur indépendance respective : le « programme » est comparé à
un  livre  « d’une  galerie  des  tableaux »  ayant  la  fonction  de  faire  « remarquer
l’expression, le touchant, les attitudes » dignes de l’attention du spectateur. De ce
fait, le livret n’est qu’un outil critique pour mieux saisir les beautés du ballet, mais il
ne doit pas suppléer à l’intelligibilité de la danse. 

En  se  présentant  en  « amateur  des  beaux-arts »,  le  philosophe  compare
implicitement le ballet à un tableau et entreprend une analyse détaillée des ballets
noverriens auxquels il a assisté. Sa critique lui offre l’occasion d’exposer ses idées
sur le jugement d’une œuvre et certains principes de sa théorisation sur les arts16.
Toutefois, il n’est pas question pour Verri de chercher dans le ballet une analogie
avec la parole, il  se soucie plutôt de la clarté de la signification qui doit émerger
grâce  à  la  seule  efficacité  expressive  du  geste  naturel.  Verri  considère  la  danse
comme autonome et capable de s’exprimer par ses propres moyens et surtout dans
des modalités qui lui sont spécifiques. 

Lorsqu’il  confronte  le  livret  à  la  représentation,  c’est  surtout  pour  souligner  les
mauvais choix de l’artiste qui n’avait pas tenu compte de la spécificité de sa matière
artistique. En dépassant la logique de la hiérarchie, le philosophe sépare donc la
danse de la poésie comme des arts « différents » : chacun possède des capacités et
des modalités d’expression spécifiques. 

Enfin, il est intéressant de souligner que Verri ne s’arrête pas à la critique, mais qu’il
se laisse tenter par l’écriture d’un livret de ballet,  L’arrivée d’Enée à Carthage17. À la
lecture de ce programme, on découvre alors bien mieux comment Verri  conçoit
l’écriture de ce support écrit : il s’agit d’un scénario chorégraphique dont la fonction
devait  se  limiter  à  « mettre  en  présence »  du  lecteur  les  scènes  représentées  à
travers une description qui  trace de façon efficace et  essentielle  le  dessin de la
représentation, en tenant compte des possibilités matérielles de la danse. Ce type
d’écriture vise l’effet de l’enargeia de la description, à savoir l’évidence, la clarté, la

16   Dès le début, Verri définit l’expérience de l’art comme un « sentir » : passif dans la contemplation de l’art, sous l’emprise de
son imagination, le spectateur se livre aux « extases délicieuses » que ces expériences peuvent lui procurer si l’artiste a su créer
l’illusion. Qu’est-ce qui peut faire sortir le spectateur de cet état de plaisir ? Ce sont les défauts de l’œuvre que Verri identifie entre
autres dans des erreurs de la composition noverrienne, incapable de créer une « gradualité dans l’échauffement de l’imagination
du spectateur » et d’obtenir ainsi son adhésion empathique.
17 Verri, Pietro, Programme d’un Ballet. L’arrivée d’Enée à Cartage, éd. Sara Rosini dans Idem, I « Discorsi » e altri scritti degli anni
Settanta, op. cit., p. 654-656. L’écriture des sujets pour ballets s’inscrit dans les compétences des hommes des lettres, tout comme
l’écriture des sujets pour les tableaux avec laquelle elle a beaucoup en commun. On citera en exemple Giuseppe Parini et son
écriture de certains livrets de ballets d’Angiolini, ainsi que de sujets de tableaux (Parini, Giuseppe,  Soggetti per artisti, éd. Paolo
Bartesaghi et  Pietro  Frassica,  Pisa-Roma, Serra editore,  2016).  L’intervention des hommes des lettres dans la conception de
l’œuvre  (chorégraphique  ou  picturale)  marque  leur  position  hiérarchique  vis  à  vis  des  artistes  et  reflète  la  prédominance
traditionnelle des arts libéraux sur les arts mécaniques. 
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lisibilité.  Aucune  velléité  littéraire  n’émerge  de  ces  textes  décharnés :  pour  le
philosophe, la finalité esthétique d’un ballet ne réside pas dans sa description, mais
dans son exécution. Verri marque une différence essentielle entre spectacle théâtral
et  spectacle  chorégraphique :  « Un  poète  peut  faire  se  juger  par  sa  pièce
indépendamment,  l’auteur d’un ballet  est censé être l’approbateur et l’auteur de
l’action18 » - et non pas du programme. Noverre n’était pas vraiment d’accord. 

Noverre et l’implication du verbal 

Jean-Georges Noverre a considérablement marqué l’histoire de la  danse par ses
écrits, en particulier par les Lettres sur la Danse publiées en 1760, dans lesquelles il
confère à la danse un nouveau statut fondé sur ses capacités expressives à l’instar
de la  poésie.  Toutefois,  lorsqu’on considère l’ensemble de ses écrits,  on mesure
combien  sa  conception  de  la  danse  demeure  assez  ambiguë :  la  danse  est-elle
intelligible ? La réponse de Noverre n’est pas claire, mais ses idées sur l’écriture des
livrets  de  ballet  sont  révélatrices.  Les  livrets  sont  pour  Noverre  « une  chose
nécessaire à l’intelligence du Ballet19 ».  Comment peut-on soutenir d’une part les
capacités  expressives  de  la  danse  et  de  l’autre  tenir  pour  essentielle  à  son
intelligence la lecture d’un livret ? Noverre justifie le recours à la parole en déclarant
que la danse étant à ses premiers pas, elle nécessite un « secours » pour « suppléer
à  la  faiblesse  de  son  expression ».  En  arguant  que  le  programme  doit  « servir
d’interprète20 »  et  en  soutenant  sa  publication,  Noverre  nie  très  clairement
l’autonomie de la danse par rapport à la parole. Il  arrive à dire des programmes
qu’ils sont « les truchements de la pantomime au berceau » et qu’ils « expriment
clairement ce que la danse ne dit que confusément21 ». Par ailleurs, Noverre dresse
une véritable  apologie  du programme considéré non seulement  comme utile  et
nécessaire au spectateur pour juger l’œuvre, mais surtout comme représentant « un
engagement » de l’artiste avec son public. 

En  réalité,  Noverre  utilise  le  livret  comme  un  outil  ayant  un  effet  double.
Premièrement,  Noverre  mise  sur  l’effet  de  l’energeia de  la  description,  à  savoir
l’énergie et la vivacité du récit qui fait imaginer ce qu’on dit à travers des procédés
rhétoriques : amplifier, développer, illustrer, enrichir. Il est évident que l’effet visé
par  Noverre  est  d’ordre  esthétique  et  que  ses  textes  s’éloignent  de  la  pure

18 Verri, Pietro, Lettre à Monsieur Noverre, op. cit., 646-647.
19 Noverre, Jean-Georges, Introduction au Ballet des Horaces, ou petite réponse aux grandes lettres du Sr. Angiolini, (Milan-Vienne,
1774) in Fabbricatore Arianna, La Querelle des Pantomimes, op. cit., p. 404, §13. 
20 Ibid. 
21   C’est ce qu’il déclare dans la préface d’Eutyme et Eucaris qui se clôt sur un « aveu en bonne foi » des limites de la pantomime
et de celles des programmes.  Noverre, Jean-Georges,  Lettres sur la danse, les ballets et les arts, 4 vol., St. Petersbourg, Charles
Schnoor, 1803-1804, t. III, p. 55-56. 
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description de l’action autant qu’ils ambitionnent à la reconnaissance d’une valeur
artistique indépendante de la représentation dansée.

Deuxièmement,  l’artiste  français  utilise  le  livret  comme un outil  pour orienter  la
compréhension du spectacle mettant  en place un dispositif  de co-implication du
verbal et du visuel. En effet, même si la lisibilité du ballet était faible, le spectateur
pouvait compléter les vides en lisant le livret à l’avance. 

Enfin, Noverre considère le ballet et le programme comme deux objets artistiques
distincts qui visent des effets esthétiques différents : néanmoins, séduit par le statut
supérieur de la parole, Noverre ambitionne d’accéder au statut d’homme de lettres
qu’il vise à travers l’écriture. 

Angiolini et le triomphe de l’expressivité du
corps

En guise de conclusion de notre étude,  dont l’objectif  était  de faire émerger les
enjeux  du  livret  de  ballet  à  partir  de  la  notion  d’expression,  nous  voudrions
souligner la position extraordinaire du maître de ballet italien et théoricien de la
danse, Gasparo Angiolini22. La modernité de ses expérimentations apparaît comme
particulièrement  intéressante  dans  le  contexte  que  nous  venons  d’esquisser.
Intimement convaincu que la danse peut s’exprimer de façon efficace sans aucune
explication verbale, Angiolini en était arrivé à mettre à l’épreuve son art en créant
des comédies en danse de son invention dont l’intrigue devait apparaître évidente
au  spectateur23.  S’opposant  farouchement  à  Noverre  sur  la  question  de  la
publication  des  programmes,  il  avait  consacré  un  opuscule  entier  au  sujet,  les
Riflessioni sopra l’uso dei  programmi nei  balli  pantomimi,  dans lequel il  s’attache à
démontrer que le langage de son art est totalement autonome de la parole et qu’il
peut  donc  être  compris  par  le  spectateur  sans  un  « secours  extérieur24 »,  sans
programmes. 

22   Gasparo Angiolini (1731-1803), maître de ballet et théoricien de la danse. Figure de proue de la danse italo-autrichienne,
fondateur d’une lignée en Russie, il contribua remarquablement à l’évolution de la danse et à son autonomie. Il est l’auteur de
plusieurs ouvrages théoriques sur la danse, en particulier on signale les  Lettres à M. Noverre sur les ballets-pantomimes (1773)
traduites en français et récemment éditées (in La Querelle des Pantomimes op. cité). 
23 La Vendetta spiritosa, ballet d’invention d’Angiolini donné à la Scala de Milan en 1782. En effet, les ballets de cette époque
représentaient  souvent  des sujets  connus (mythologiques ou historiques)  pour que le  spectateur  puisse plus  facilement en
comprendre l’action. Dans ce contexte ce ballet fait figure d’exception. Dans un texte théorique accompagnant ce ballet, Angiolini
explicite clairement son propos expérimental, il s’agit de prouver que « l’Art pantomime, comme tous les autres arts, est capable
de créer, et de s’approprier un sujet, et de l’expliquer parfaitement tout seul, sans aucune aide étrangère ».  Angiolini  Gasparo, 
Breve  ragionamento sopra i  balli  da rappresentarsi  nel  teatro  grande alla  Scala di  Milano l’autunno dell’anno 1782.  Inventati  da
Gasparo Angiolini Maestro pensionario delle due Corti Imperiali di Vienna, e Pietroburgo, s.l., s.d., [Milano, 1782], [f. 4r]. 
24 Angiolini, Gasparo, Riflessioni sopra l’uso dei programmi nei balli  pantomimi,  Londres (en réalité Milan) 1775, in  Lombardi,
Carmela, Il ballo pantomimo, op. cit., p. 118, c’est nous qui traduisons. 
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Ses  théorisations  s’inscrivent  dans  une  démarche  qui  tente  de  défendre  la
spécificité  de la  danse et  de dépasser  la  « fonction modélisatrice du verbal »  en
allant  chercher  des  solutions  dans  les  modalités  globales  et  syncrétiques  de
l’expressivité  du  corps.  Autrement  dit,  dans  ses  ballets,  l’artiste  italien  tente  de
s’affranchir de l’imitation du verbal et d’exploiter la force iconique du geste capable
de dire, comme Diderot l’avait affirmé, ce que l’éloquence oratoire ne sera jamais en
mesure d’exprimer25. Pour Angiolini – inspiré par le philosophe français – le geste
théâtral  ou chorégraphique est un geste sublime qui fait  tableau, qui  sait  parler
directement au cœur sans passer par l’artefact linguistique. C’est un hiéroglyphe
emblématique qui  n’est  pas traduisible car il  tient à son langage spécifique.  Ces
idées prônent l’autonomie de la danse. C’est le dépassement de la précellence de la
parole, et le triomphe de l’expressivité du corps. 

25   On se souviendra des idées de Diderot sur le geste et en particulier l’exemple frappant de Lady Macbeth « je dis à peu près
parce qu’il y a des gestes sublimes que toute l’éloquence oratoire ne rendra jamais. Tel est celui de Macbeth dans la tragédie de
Shakespeare. La somnambule Macbeth s’avance en silence et les yeux fermés sur la scène, imitant l’action d’une personne qui se
lave les mains, comme si les siennes eussent été teintes du sang de son roi qu’elle avait égorgé il y avait plus de vingt ans. Je ne
sais rien de si pathétique en discours que le silence et le mouvement des mains de cette femme. Quelle image du remords ! ».
Diderot, Denis, Lettre sur les sourds et les muets [1751], Paris, Flammarion, 2000, p. 96. 
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